
Livry-Gargan, le 9 février 2012

Motion des enseignants du lycée Henri Sellier de Livry-Gargan, réunis en heure 
d’information syndicale (CGT – FO – SNES) le 9 février 2012

Copies de cette motion :
Rectorat de l’académie de Créteil par voie hiérarchique
Rectorat de l’académie de Créteil par voie directe (fax)
Mme la Proviseure du lycée Henri Sellier
CGT
FO
SNES

Les  enseignants  du  lycée  Henri  Sellier  ont  été  informés  du  projet  du  Rectorat  de 
remplacer à la rentrée 2012 les deux classes de 1STG offrant une capacité d’accueil de 24 
élèves par une unique classe de 1STMG avec une capacité de 35 élèves.

Bien que conscients  de l’argument  sur le nombre d’élèves  présents cette  année en 
1STG, les enseignants  le réfutent vu les  importantes  difficultés  des élèves  de notre  lycée, 
notamment dans les classes de Seconde. Il leur semble en effet qu’une classe de 35 élèves, 
dont la viabilité pédagogique est déjà douteuse en règle générale, est totalement inadaptée au 
niveau de nos élèves, même avec un grand nombre d’heures dédoublées.

Non crédule,  l’équipe  pédagogique  du lycée  comprend  très  bien  que sous  couvert 
d’adaptation  aux  effectifs  prévus,  ce  projet  dessert  principalement  l’objectif  purement 
comptable  d’économiser  quelques  heures  d’enseignement.  Les  enseignants  estiment 
regrettable  que  derrière  les  annonces  gouvernementales  d’une  réforme  « à  moyens 
constants »,  cette  dernière  se  traduise  dans  notre  établissement  accueillant  des  élèves  en 
grande difficulté par une réelle dégradation du service public.

Nous demandons donc le maintien pour la rentrée 2012 de deux classes de Première 
STMG, et souhaitons obtenir une audience auprès des services du Rectorat.

Enfin,  nous  souhaitons  que  des  heures  soient  ajoutées  au  projet  de  DHG  pour 
permettre  une  décharge  horaire  à  nos  deux  collègues  gérant  la  maintenance  du  parc 
informatique, du réseau et du site de vie scolaire, dans un volume égal à leur décharge de 
l’année 2011-2012.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués
Les enseignants du lycée Henri Sellier


